
I N S T R U C T I O N S D ' A S S E M B L A G E

TAPIS PUZZLE

1. PRINCIPES GÉNÉRAUX POUR ASSEMBLER LES TAPIS IMBRIQUÉS 2.7

Le béton doit être propre et nivelé.

Attention : Ne pas trop serrer les tapis ensemble pour éviter qu’ils n’embarquent les uns sur les autres. 
Ils doivent être seulement bien insérés l'un dans l'autre (Fig. 1).

Avant l'installation, les tapis doivent être tempérés à l'intérieur du bâtiment à 
15-20°C pour un minimum de 3 jours.

Nous suggérons une température d'installation entre 12-25°C.

Les tapis doivent aussi être déballés (ôter l'emballage et les sangles d'attaches 
de la palette).

Marteau Couteau 

BESOINS POUR LE MONTAGE :
BÉTON/ASPHALTE

OUTILS NÉCESSAIRES :

Ruban à mesurer Perceuse
avec mèche à béton 

Ø10

(Fig. 1)

béton min. 10 cm

asphalte min. 10 cm 
béton min. 10 cm

Étapes d’installation :
1- étaler les tapis dans l’allée.
2- pré-percer les tapis à l’aide
d’une mèche à bois 1/2’’ Ø.
3- percer le béton à l’aide d’une
mèche à béton 5/16’’ Ø.
4- insérer les ancrages.



Les tapis doivent être déposés sur le plancher et imbriqués l'un dans l'autre, en laissant 
environ 2 cm d'espace entre le tapis et le mur ou autre restriction de surface. Et 1 cm 
d'espace entre le tapis et la chaîne de raclette (Fig. 2).

Les tapis peuvent s'adapter à la forme du béton. Comme vous pouvez les couper, les pièces 

de tapis contre le mur ou autre objet peuvent être ôtées sans trop de difficultés. (Fig. 4).

Les tapis étant simplement imbriqués l’un dans l’autre, il est recommandé d’ajouter des 
ancrages pour éviter qu’ils ne bougent quand la raclette passe ou quand un tracteur circule 

dessus (Fig. 5).
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3. INFORMATION ADDITIONNELLE

2. VIS

Il est permis de rouler sur les tapis selon les conditions suivantes :

• Ne pas faire de manœuvres brusques(décoller, arrêter ou freiner brusquement)

• Ne pas tourner les roues en faisant du surplace

• Vitesse maximum de 3 km/h

Attention : le passage d'un véhicule lourd n'est pas recommandé sur les tapis. S'ils 
se détachent l'un de l'autre, cela doit être corrigé immédiatement.

Une fois approuvés, les dessins fournis par la manufacturier ou le vendeur doivent servir 
d'instructions pour la configuration des tapis durant l'installation.

Pour l'installation, nous recommandons 4 tapis au m2.

Voici des schémas où peuvent être 
installé les vis lors de l'installation. 
ATTENTION : percez les trous à au 

moins 10 cm du bord du tapis.

TÊTES DE VIS ARRONDIES POUR ÉVITER 

DES BLESSURES À L'ANIMAL

x = 70 mm du plancher de béton

x = 120 mm du plancher d'asphalte

y = min 6 mm



4. EXEMPLES D'INSTALLATIONS
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